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La prime de fin
d'année des profs
augmente
Le gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles
a adopté une série de dossiers majeurs: barème des
enseignants, tronc commun, décret Paysage...

employés de la fonction publique. La
mesure pourrait être d'application par-
tiellement pour 2019. En année pleine,
àpartir de 2020, cela représente une dé-
pense supplémentaire de 16,5 millions
d'euros. Les modalités doivent cepen-
dant encore être discutées avec les par-
tenaires sociauxet avaliséespar le Parle-
ment. Ensuite, le gouvernement pro-
pose aux syndicats demettre en place un
groupe de travail chargé, d'ici la signa-
ture du prochain protocole sectoriel, de

Elections obligent ... les syndicats
ont mis une forte pression sur le
gouvernement francophone

pour obtenir quelques avancées dans
leurs revendications au bénéfice des en-
seignants dans le cadre des négociations
sectorielles. Deux dossiers majeurs ont
été adoptés par le gouvernement.
D'abord un effort sur la dimension baré-
mique avecun rehaussement de la par-
tie fixede la prime de fin d'année de ma-
nière à l'aligner sur celle perçue par les

Tronc
commun
adopté,
fusions,
reportees
Le gouvernement de la
Fédération Wallonie-
Bruxelles s'est entendu sur
une serie de dossiers
majeurs, dont le tronc
commun et une nouvelle
refonte du décret Paysage.

f:AIC BURGRAFF

11était moins cinq". Le gouvernement
de la Fédération Wallonie-Bruxelles

vient d'adopter quelques dossiers ma-
jeurs de la fin de législature.
Après des tergiversations de dernière

minute, il y a désormais un aecord sur
l'allongement du tronc commun d'une
année, jusqu'à 15 ans, au lieu de 14 ans.

Rappelons que CI' tronc commun est.
avec la réforme de la gouvernanœ, nn
des piliers du pacte. 11 propose un ar:-
compagnement personnalisé pour cha-
cun, depuis l'I'TIseignement maternel
jusqu'à la troisiènw secondaire. 11 pré-
voit d'intéresser les élèves ilune « diver-
sité de domaines et de disciplines afin
que l'assimilatiun des apprentissages de
hase résulte d'une combinaison de sa-
voirs, savoir-faire, compétences théo-
riques et de leur mise en application pra-
tique ", dit la ministre Schyns. L'élève ef-
fectuera son parcours scolaire tout au
long du tronc commun de manière
continue. Les référentiels seront plus
précis, plus clairs. L'épreuve du Certifi-
cat d'études de base (CEB) de fin de 6'
primaire sera toujours certificative. En
cas d'échec à l'épreuve, l'équipe pédago-
gique pourra décider de maintenir
l'élève à œ niveau. Si elle juge que l'élève
a les capacités de poursuivre en 1'" se-
condaire, il pourra y être inscrit mais il
n'obtiendf'd son CEB que lorsqu'il aura
terminé cette année avec fruit. L'école re-
cevra des moyens cnmplémentaires pour
un suivi personnalisé de cet élève. Une
épreuve e:\terne rertificative est instau-
rée en fin de 3' secondaire et conduira à
l'obtentiun du Certificat du tronc com-
mun (L'TC). L'ensemble sera examiné en
commission le 23 avril et de\TaÎt être vo-
té en séance plénière le.i eudi 2 mai.

Un effort pour les jeunes dIplômés
Par ailleurs, dans le cadre des négocia-
tions sectorielles, outre la hausse de la

définir un nouveau barème - entre les
barèmes 301 et 501 - pour les futurs di-
plômés de la formation initiale; de dé-
terminer les conditions d'accès à ce ba-
rème pour les enseignants diplômés
dans le cadre actuel de la formation ini-
tiale ainsi qu'au barème 501pour les en-
seignants détenteurs d'un master en
spécialisation; de garantir, dans ce
contexte, une tension barémique signi-
ficative pour les chefs d'établissement.

prime de fin d'année (lire en une), le gou-
vernement francophone propose un ef-
fnrt particulier en faveur des jeunes en-
seignants. La multiplication des «pe-
tits» contrats à temps partiel dans les
premières années en décourage certains
et aggrave la pénurie. La mesure cunsiste
à offrir alL'(jeunes diplômés une prolon-
gatiun de leur premier contrat jusqu 'au
bout de l'année scolaire. Concrètement:
l'enseignant qui rerait un mi-temps de
dé.but septembre à fin novembre, verf'ait
automatiqnement son contrat prolongé
jusqu'au 30 juin dans la même école. Dé-
tails à discuter avec les syndicats.
Le gouvernement a aussi procédé à des

corrections dans le décret Marcourt or-
ganisant l'enseignement supérieur. [)
entérine plusieurs aménagements qui,
cinq ans après l'entrée en vigneur de la
réforme, allégeront le tnlvail des équipes
édncatives. D'abord une série de darifi-
catiol1.~ et dl' simplifications des dé-
marches administratives. Ensuite la va-
lidation d'une nouvelle offre d'enseigne-
ment à travers 37 nouvelles habilitations
d·études. Enfin. une amélioration de l'or-
ganisation et l'accessibilité des études.
Par contre, le dossier portant sur les

fusiuns dans le supérieur (UCLouV'din/
S1-Louis et ULB/lhecs) n'a pas pu abou-
tir en raison des remarques formulées
ces jours-ci par le Cunseil d'État. 11 est
désormais impossible de le taire aboutir
sous cette législature. Dans l'attente
d'une prise en compte sous la prochaine
législature, UCLuuvain et Saint-Lonis
multiplient déjà les collaborations.
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